
RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL CONCERNANT LES POUVOIRS DU 
REPRESEWTANT ADJOINT DU MEXIQUE AU CONSEIL DE SECURITE 

Confokmément à l'article 15 du RZ-glement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité 9 le Sec&!taire &-&a1 a l'honneur de faire savoir qu'il a reçu du 
Secrétaire d'Etat aux relations extérieures du Mexique une lettre datée du 
16 octobre 1986 l'informant que M. Eugenio Anguiano Roch a éti- nomm6 représentant 
adjoint du Mexique au Conseil de sécurité. 

De l'avis du Secrktaire général, ces pouvoirs sont en bonne et due Terme. 
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